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MARQUÉES par le retrait de délégations représentant dix-sept pays, letdins  1 
dernières heures de la XIXe Conférence de la Croix-Rouge internationale 
tenue dernièrement à la Nouvelle-Delhi, ont détourné l'attention publique dei'. s C( 

autres travaux de la Conférence, ainsi qu'on pourrait s'y attendre. 	 1 L, 
Oeuvre de fraternité humaine, la Croix-Rouge internationale doit être  dpjécéd 

tous les pays afin de pouvoir soulager efficacement la misère et la souffran out-

dans le monde entier. Le schisme idéologique qui s'est produit à la Conféren ° t eu 
quadriennale de la Nouvelle-Delhi incline à croire que la Croix-Rouge e, os d 

menacée dans ses fondements mêmes. Cependant, une vue rétrospective ieta CO. 

travaux de la Conférence autorise l'espoir que les événements de la dernière: 
cial heure n'auront pas les répercussions qui paraissaient alors inévitables, qu'i 	elisc. 

seront considérés comme des incidents exceptionnels survenus au cours d'un ultére' 
ntro 

tion, quatorze pays (dont quelques pays asiatiques et africains de formatieirnais e  
nouvelle) ont participé pour la première fois à une conférence de la Crok nfél  
Rouge, représentés par des délégations de leurs gouvernements et de leu! ciét 
sociétés de la Croix-Rouge. 	 vif in 

Représentation sans précédent 	 ivron 

La Conférence de la Nouvelle-Delhi a réuni un nombre de participa nrvat 
thè 

sans précédent en Asie, peut-être plus même que toute autre conféren t  
internationale, et cela en raison de la représentation des États partagés (Ali ti s  en  ai 
magne, Corée et Vietnam) et de la double représentation, officielle et iw 4ug, 
officielle, de la plupart des pays. Le nombre des pays représentés s'éleva- t 
quatre-vingt-trois; celui des sociétés de la Croix-Rouge internationale, (Engh 
soixante-treize et celui des gouvernements, à soixante-douze. Dix-huit orgiail 	1 

 sations internationales et seize organisations nationales de l'Inde avaier'e gin 
 envoyé des observateurs. Étaient aussi présentes les délégations ,de clm s  p 

cl 
organes de la Croix-Rouge: le Comité international et la Ligue des société:, c mp  
la Croix-Rouge. Le premier, qui se compose de citoyens de Suisse, est neuqd ut 
et autonome; il a la garde des conventions de Genève et de l'emblème dl c 
société et joue en temps de guerre, entre les puissances belligérantes, le  
d'intermédiaire neutre reconnu. Ces conventions sont des traités internationete  di. 
qui portent sur le traitement à accorder aux blessés et prisonniers de guer,3 
et aux civils ennemis. Les conventions de Genève constituent le fondement 	1  
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